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 Le mot du Maire 

 
 

L'année qui commence sera placée sans aucun doute sous le signe des changements. 
 
Le premier nous touche tous collectivement, puisque suite à la réforme territoriale, nous laissons derrière 
nous, 24 années de franche collaboration avec nos collègues élus de la Communauté de Communes du 
Pays de Caulnes, où chacun a pu tirer des bénéfices pour sa commune grâce à la Communauté. 
Nous faisons désormais partie de la très grande Communauté d’Agglomération, Dinan Agglomération. 
Avec cette réforme, la règle de droit commun, impose à la plupart des communes un seul représentant 
au sein du conseil communautaire. 
Il faut se rendre à l'évidence que nos habitudes de travail vont beaucoup changer, et que désormais le 
rythme des réunions sera intense et parfois difficile à assumer matériellement. En effet, le travail pour la 
mise en marche est colossal, et très demandeur de temps. 
 
Le second sera bien entendu les élections présidentielles. 
Cet événement nous touche directement, puisque chacun d'entre nous en âge de voter, aura la possibilité 
de choisir le nouveau président de la République, et l'équipe qui gouvernera pour les 5 prochaines années. 
La fonction est plutôt difficile et délicate, en atteste la non représentation du président sortant, première 
depuis 1958, et pourtant nous aurons le choix parmi une pléiade de candidats. 
Les belles promesses ne suffiront pas, les actes et les résultats devront être au rendez-vous pour la 
personne qui exercera cette fonction, sous peine d'avoir à prendre cette même décision. 
En tous cas, la politique sera sous les feux de l'actualité pendant les 6 prochains mois. 
 
Pour 2017, je vous adresse à vous, et à vos familles tous mes meilleurs vœux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Vœux du Maire 
La cérémonie des Vœux est fixée au : 

Samedi 7 janvier à 18 heures 30 
À la salle des fêtes 

J’invite toutes les Guittéennes et tous les Guittéens à venir nous rejoindre pour fêter la nouvelle année 
et trinquer autour du verre de l’amitié. 

 
 
 

Éric DARTOIS 
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 Les différents tarifs de location en 2017 

La Salle polyvalente 

Régie communale pour la gestion de la salle polyvalente avec mise en place à la réservation de 300 € 
Arrhes à la réservation de 65 € 

 
 

Options de location 
Personnes inter Commune Personnes hors Commune 

Sans chauffage Avec chauffage Sans chauffage Avec chauffage 

2 jours (2 ou 3 repas) 250 € 310 € 310 € 370 € 

La journée (1 ou 2 repas) 180 € 220 € 240 € 280 € 

Vin d’honneur, apéritif, … 60 € 80 € 60 € 80 € 

Réunions, Loto, 
manifestations diverses, … 

80 € 100 € 80 € 100 € 

Location sonorisation Gratuit Gratuit 32 € 32 € 

En cas de gratuité de la salle, le chauffage sera facturé forfaitairement 60 € par jour. 
 
Possibilité de louer des tables et chaises, uniquement pour les personnes habitant la commune : 
Forfait de 5 € pour 1 table et 6 chaises, dans la limite du stock disponible. 
En cas de détérioration, le coût réel du remplacement sera facturé au locataire. 
Il est demandé aux personnes qui louent le mobilier de prévoir la manutention pour les tables et chaises, et d’être au 
moins deux personnes. 

 

La Salle des Associations La vaisselle 

Associations communales  ................................. gratuit 
Vin d’honneur .................. 32 € ss chauff., 84 € avec chauff. 

Vaisselle uniquement pour les associations et mise à 
disposition gratuitement 

 

La Garderie scolaire Les concessions au cimetière 

Matin 
de 7h15 à 7h45 : 0.20€ 
de 7h45 à 8h30 : 1.20€  
Soir 
de 16h45 à 17h45 : 2.20€ (goûter fourni) 
de 17h45 à 18h45 : 0.50€  
de 18h45 à 19h : 0.10€ 
Un forfait de 20€ est applicable pour les retards non 
justifiés après 19h 

30 ans .......................................................... 60.00 €/m² 
50 ans……………………………………………………………85 €/m² 

 
Un emplacement correspond à 2 m² 

Columbarium 

Concession pour dépôt d’une cave urne 
10 ans ............................................................ 20.00 € 
15 ans ............................................................ 30.00 € 
20 ans ............................................................ 40.00 € 
30 ans ............................................................ 60.00 € 

Tarifs pour une case 
10 ans ................................................................. 290 € 
15 ans ................................................................. 415 € 
20 ans ................................................................. 500 € 
30 ans ................................................................. 710 € 

 

 État civil 

 Naissances 

 

Date naissance Lieu naissance Enfant Domicile à Guitté 

    

05 Février Rennes Maëlys, Christiane, Danielle CIEUTAT 4 Lot Champ Fauvet 

02 Avril Rennes Elia, Rose LEBRANCHU 5 La Ville Es Ray 

15 Juillet 
Villefranche de 
Rouergue 

Jyothi WERNER TRAN La Petite Vallée 

08 Septembre Dinan Solal, Eric GUYOMARD 46 La Ville Morvan 

17 Septembre Dinan Margaux STRORZYNSKA 1 Rue des Cerisiers 

18 Novembre Dinan Alice, Anita, Nadège MURY 9 Rue des Charmes 
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 Décès personnes domiciliées à Guitté 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Décès personnes non domiciliées à Guitté dont la Mairie a été avisée 

 
 
 
 
 

 Mariages 

 
 
 

 Urbanisme 

 Autorisations d’urbanisme, déclarations préalables et permis de construire DÉPOSÉS 

 

 

 

Date décès Défunt - Défunte Domicile/lieu de décès Défunt - Défunte 

16 Janvier Alain MARQUE Le Grillon décédé à Dinan 

24 Mars Hervé BERDER 1 Impasse des Hortensias décédé en son domicile 

10 Août Monique THOMAS née LEMOINE 2 Rue du Ruisseau décédée en son domicile 

Date décès Défunt - Défunte Naissance/lieu de décès Défunt - Défunte 

04 Mai Paulette GENETAY Décédée à Dinan 

16 Mai Simone PESTEL née GAUDIN Décédée à Rennes 

20 Mai Jacquy SALOM Décédé à Dinan 

01 Juillet Pierrick LANGLAIS Décédé à Paris 

01 Août André RAFFRAY Décédé à Saint Malo 

17 Août Allain BARBE-DELMAS Décédé à Clamart 

02 Septembre Gilles PIEDVACHE Décédé à St Méen Le Grand 

02 Décembre Yvonne RAVENEL Décédée à Dinard 

14 Décembre Angélique BRIAND née PIAUDEL Décédée à Broons 

   

Date mariage Époux Domicile 

23 Juillet Thierry ROUSSELET et Emilie ABBE 6 Rue des Cerisiers 

27 Août Laurent BLOUIN et Sylvie GOBILLOT 33 Le Champs Chomet 

08 Octobre Gaylord GAUTIER et Nolwenn STEPHANY 40 Le tertre 

22 octobre Christophe COULOMBEL et Valérie LAUNAY 9 Lot de la Noé Moy 
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Date demande Demandeur Adresse 

05 Avril EARL DARTOIS Beau chêne 
 Création d’une porcherie gestante 
11 Avril SICOT Jean Paul 10 Rue Chateaubriand 
 Extension de l’habitation 
27 Mai GAEC 3D La Grande Vallée 
 Construction d’un hangar à fourrage  
18 Juillet KERGUIGNAS Charline Le Petit Aulnay 

 
Aménagement de combles et création d’une 
terrasse 

 

14 Octobre EARL élevage de la Janaie La Janaie 

 Construction d’une porcherie 
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Date demande Demandeur Adresse 

04 Avril ERDF Le Paradis 

Poste de transformation 

25 Avril BUREL Jérôme La Noë Moy 

Abri de jardin 

10 Mai BENNETT James La Suais 

Modification de toiture 

23 Mai ATE ISOLEO France La Corgnais 

Installation de panneaux photovoltaïques 

30 Mai LUCAS Serge 4 Lot de la Noë Moy 

Construction d’une extension 

26 Septembre GAEC LE FERTAY 24 Bis le Fertay 

Construction d’un silo à maïs 

30 Septembre CAREMEL Laurent 8 Lot de La Noë Moy 

Piscine 

14 Octobre PESTEL Benoît et BENICHOUX Emilie 36 La Ramée 

Abri de jardin 

 

 

 Tarifs de l’assainissement au 01/01/2017 

Le conseil municipal a décidé par délibération d’augmenter le tarif de l’assainissement pour l’année 2016, à 
hauteur de 1 % : 
L’abonnement ................................................................................................................................ 76.9085 € 
La consommation  ............................................................................................................................ 1.1107 € / m3 

 

 Site internet de la commune 

Le site de notre commune est en voie de « modernisation », nous avons besoin d’un maximum d’informations sur 
les entreprises, commerces, services et les associations communales, afin d’informer au mieux les cybernautes : 
informations administratives, numéros de téléphone de personnes à contacter, adresse mail, site internet, logo, 
photos … 
Pour annoncer les évènements et autres …, n’hésitez pas à envoyer par mail à la mairie, mairie.guitte@wanadoo.fr, 
vos affiches ou informations afin de les mettre en première page du site ! 
 

 Remplacement portes et fenêtres ancien vestiaire 

Dans le bulletin de juin 2015, nous vous avions informé des dégradations constatées à l'ancien 
vestiaire du terrain de football. Cela concernait la porte du vestiaire, une fenêtre complètement 
détruite et des carreaux cassés. 
 
Depuis les dégradations ont continué, et nous avons dû nous résoudre à changer l'ensemble des 

fenêtres ainsi que la porte, car économiquement c'était plus 
intéressant que le remplacement des carreaux. 

Ces travaux ont été confiés à l'entreprise CHEROT de 
Plumaugat, pour un montant de 2914.00 € HT.  
 
La commune se serait bien dispensée de ces travaux !  
Merci de les respecter … 

 
 
 

mailto:valerieguyard@yahoo.fr
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 Fusion de la communauté de communes 

 
Aujourd’hui, nous faisons partie de la nouvelle communauté d’agglomération. 
Cette nouvelle entité regroupe 65 communes avec environ 95 000 habitants, une communauté de taille XXL. 
 
Ce deuxième semestre, les discussions ont été consacrées à la rédaction de la charte communautaire, celle-ci est la base du 
fonctionnement de la future agglomération. Les discussions ont souvent été difficiles parfois virulentes, tout le monde a dû 
faire des efforts afin de trouver un consensus.  

La prise en charge ou non de certaines 
compétences optionnelles ou 
facultatives, comme la voirie ou l’ALSH 
n'ont pu être actées, il appartiendra aux 
nouveaux élus communautaires de 
trancher. 
 
Le point le plus important a été sans 
doute la validation du pacte fiscal adopté 
et voté par l'ensemble des 65 conseils 
municipaux. Ce vote est là aussi la preuve 
que tout le monde souhaite maintenir 
chaque citoyen de la future 
agglomération sur le même taux 
d'imposition qu'il connaissait auparavant. 
En effet, le taux d'imposition 
communautaire devant être le même 
pour tous, il a fallu aux communes de 
Dinan Communauté et de la 
Communauté de Communes du Pays de 
Caulnes, baisser leurs taux d'impositions 
communaux afin que les citoyens de ces 
communautés ne soient pas imposés 
davantage. En effet, ces taux 
d’imposition étant inférieurs à la 
moyenne des 5 communautés. 
 
En revanche, les communes des autres 
communautés ont dû, quant à elles, 
augmenter leurs taux communaux pour 
le même motif car elles voyaient leur 
taux intercommunal baissé. Ce surplus 
d'impôts servira à alimenter les 
allocations de compensations (AC) que 
recevront les communes qui ont dû 
baisser leurs taux, donc leurs recettes 
fiscales.  
 
Il faut noter que le refus d'une seule 
commune de voter ce pacte fiscal 
engendrait la nullité de cette formule et 
donc une augmentation des impôts pour 
notre territoire. 
 
Aujourd'hui, les services de 
l'agglomération sont fonctionnels et cela 
a demandé un très gros travail tant sur 

l'organisation que sur l'affectation du personnel de chaque communauté. Tous les services seront assurés comme avant, pour 
la plupart centralisés sur Dinan, avec des maisons intercommunales dans nos anciennes maisons du développement où 
l'accueil des citoyens y est assuré au quotidien. Il appartient désormais aux élus communautaires de définir les politiques à 
mener et les compétences qui devront être mises en place pour développer le territoire de manière équitable. 



 

 
 7 

2ème semestre 2016 

Bulletin Municipal édité par votre Mairie 

 Dissolution du syndicat d'eau CAULNES RANCE 

Une des premières conséquences de la fusion des communautés est la dissolution des syndicats existants à 
l'intérieur d'une seule communauté. Le syndicat d'eau CAULNES RANCE dont nous sommes adhérents est dans ce 
cas. Deux choix s'offraient à nous, rejoindre d'autres syndicats distributeurs d'eau ou laisser cette compétence à 
DINAN AGGLOMERATION. 
 
Après avoir analysé les deux possibilités, les délégués communaux des 5 communes membres du syndicat ont 
opté pour rejoindre deux autres syndicats : Quélaron et la Hutte. Le fait d'avoir au moins un représentant au sein 
du futur syndicat a été un élément déterminant dans le choix définitif. 
Ce nouveau syndicat regroupe 27 communes avec un fonctionnement proche de celui que l’on connaissait jusqu’à 
présent.  

 
 

 Personnel communal : 

 

Depuis le 31 Mars 2014, Mr Thierry Beurrier assure le remplacement de Mr Alain Récan, pendant son arrêt maladie, 
au sein de la communauté de communes de Caulnes, en tant qu’agent technique opérant sur les communes de 
Guitté, Guenroc, Saint-Maden et Saint-Jouan-de-l’Isle. Mr Thierry Beurrier était mis à disposition par le service 
intérimaire du Centre De Gestion 22. 
Mr Alain Récan souhaitant faire valoir ses droits à la retraite en novembre 2017, les communes, employant                           
Mr Thierry Beurrier, souhaitent pérenniser ce poste. 
 
Le 8 septembre 2016, le Conseil Municipal, après délibération, accepte la création d’un poste d’adjoint technique 
de 1ère classe à temps complet. La rémunération se fera au prorata du temps effectué sur chaque commune soit 
une journée par semaine pour la Commune de Guitté (22%). 
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 Les travaux de la commune 

  Travaux de marquage au sol 

 

Comme indiqué dans le bulletin de juin, les travaux de marquage au sol ont 
été réalisés fin septembre dans le bourg ainsi qu'au niveau de l'école, par 
l'entreprise MARQUAGE de L'OUEST de St Brieuc. 
 
Les emplacements sur la place de l'église ont été matérialisés par des bandes 
en résine gravillonnée, qui rappellent les places déjà existantes en pavés de 
granite. 

 
 
Un arrêt minute est également signalé en face du P’tit Bistro, trois places 
PMR (Place pour personne à Mobilité Réduite) ont été positionnées, l'une à 
côté de la mairie, la seconde auprès de l'église, et la troisième à l’entrée de la 
salle des fêtes. Le conseil municipal a décidé de profiter de ces travaux pour 
faire poser une bande podotactile au niveau des marches de la salle. 
 
 
 
  

 

Ces travaux rentrent dans le cadre de notre calendrier ADAP réalisé en 2015. 
Tous les passages piétons ont été refaits en résine à chaud, ainsi que deux « cédez-le-
passage », route de Caulnes au niveau du croisement des routes de la Corgnais et de la 
Ville Dartois. Ce procédé doit assurer une plus longue pérennité des marquages. 
 
Le stop, rue Châteaubriand, a été remis en place pour plus de sécurité. 
 
 

 
 

Le marquage pour sécuriser la circulation au niveau de l'école a été fait, les 
piétons peuvent maintenant venir à l'école en toute sécurité.  
 
 
 
 

 

 Transfert de la garderie 

 

Les travaux de la nouvelle garderie dans l'ancien local technique du foot sont maintenant 
terminés. 
 
Le local sera opérationnel pour la rentrée de janvier. L'essentiel des travaux a consisté à la 
réalisation d'une rampe d'accès, la création d'un bloc sanitaire, d'une kitchenette et 
l'ouverture d'une seconde porte. 
 
L’isolation du bâtiment et les travaux de peinture ont terminé cet aménagement. 
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Entreprise Lot Montant HT 

Eurl Gobin Quédillac Gros oeuvre 4 175.50 € 

Ets Cherot Plumaugat Menuiserie 9 855.00 € 

Ets Levrel Quédillac Plâtrerie - cloisons 
sèches 

2 094.00 € 

Ets Levrel Quédillac Doublage - isolation 2 464.00 € 

   

Ets Manivelle Guitté Electricité-VMC-Blocs 
secours 

4 478.42 € 

Ets Lejard Médréac Plomberie 3 218.68 € 

SARL Desriac Caulnes Chauffage 2 625.30 € 

Ets Levrel Quédillac Revêtement de sol 1 280.00 € 

Ets Tostivint Médréac Peinture 5 682.79 € 

 

 Curage assainissement 

 

 Des travaux de curage ont été réalisés sur une partie du réseau assainissement, en effet deux tampons avaient 
besoin d'être nettoyés ainsi qu’un point de raccordement partiellement bouché chez un particulier. 
Nous avons fait appel à l'entreprise Hydro Services de l’Ouest avec un camion hydrocureur pour une journée 
entière de travail pour un montant de 955.00 € HT. 

 

 La voirie 

 Voirie communautaire 

 La commission du 17 novembre a validé le programme 2017 de réfection de chaussée, comprenant la route allant 
du Pont des Champs Rouges (Le Lou) jusqu’au croisement de la D25 (La Dogiais), pour un montant estimé à            
50 600 € HT sur une longueur de 1 250 mètres. 
La route du Domaine jusqu’au centre de conditionnement d’œufs, sur une longueur de 400 mètres a été mise en 
réserve, sous condition d’un marché favorable. 
 
A l’automne, un curage de fossé a été réalisé sur la route du Lou pour un coût de 1 056.00 € HT. 
 

 Voirie communale 

La réalisation d’un parking de 7 places à l’entrée du lotissement du Champ Fauvet a été validée. Les travaux ont été 
effectués début décembre par l’entreprise GASREL de Guitté pour un montant de 3 119,00 € HT. 

 

 Un nouveau sentier 

Le chemin de la Ville Dartois au Clos Long a été remis en usage, après avoir été inutilisé durant plusieurs décennies. 
Dans sa partie proche de la Ville Dartois, il faisait près de 4 m de 
profondeur, creusé au fil des siècles, dans le quiavé (petite 
pierraille) par ruissellement et sans doute le passage des 
charrettes et bovins. 
Depuis bien longtemps, les personnes qui empruntaient cette 
trajectoire pour se rendre au bourg, marchaient sur le talus au 
bord du chemin et ce jusque vers 1950. 
Ce chemin, créé il y a des siècles, était le plus court pour les 
habitants du Clos Long, des Uzels, du Brossil, de la Ville es Ray, 
des Bouillonnières et de la Guerlais. « Il en a donc vu des 
marcheurs. » 



 

 
 10 

2ème semestre 2016 

Bulletin Municipal édité par votre Mairie 

Situé près du lotissement, en parallèle avec l’Aire de Loisirs, réhabilité en sentier, il permettra aux « nouveaux 
marcheurs » d’emprunter les sentiers de l’Aire de Loisirs et de redescendre par ce chemin. 
Il a fallu plus d’une journée à huit personnes pour effectuer le débroussaillage, rapporter de la terre pour diminuer 
la profondeur. Pour régulariser cette terre et donner sa largeur d’origine au chemin, une mini pelle était nécessaire. 
La commune en a fait la location pour deux journées, pour un montant de 958,90 € TTC et fait réaliser un drainage 
dans la partie basse. Un grand merci à Jean-Claude Dartois, Jérôme Gaudin et Michel Faisant qui ont mis leurs 
tracteurs à disposition.  
Merci à tous les bénévoles qui ont travaillé sur ce chantier, ce sentier devrait plaire ! 
            Le Patrimoine 
 

 Une croix, avec le Christ de la mission de 1931 a repris place à la Ville Dartois 

« L'Abbé Mathurin Gicquel avait été nommé recteur de Guitté. A son arrivée dans la paroisse, le nouveau recteur 
ayant constaté qu'il n'y avait pas été donné de mission depuis 1914, avait à cœur de procurer ce bienfait à sa 
population dans le plus bref délai. 
Des circonstances favorables ont rendu possible cette mission dès le début de 1931. Elle eut lieu du 18 janvier au 1er 
févier, prêchée par deux Pères Lazaristes de la Résidence de Rennes. Pendant ces 15 jours, le soir surtout, l'église 
n'était pas assez grande pour contenir la foule malgré les conditions climatiques et les chemins difficiles. 

Cette mission s'est clôturée par l'érection d'un magnifique calvaire placé à la sortie du 
bourg route Médréac. » (Source archives paroissiales) 
La croix, quant à elle, avait été érigée le 28 septembre 1930 dans la préparation de 
cette mission. 
 
Cette croix a été préparée par Pierre Langlais, jeune menuisier dans son atelier situé 
à la Sablonnière. Elle fût transportée à la Ville Dartois à la force des bras par quelques 
bons braves, qui avaient fait de leur parcours, un chemin de croix jalonné de 
stations, des maisons où ils étaient invités à arroser l’évènement, si bien que rendu 
au socle de maçonnerie, il fallut remettre au lendemain pour la mettre debout. 
« Nous avons voulu raconter cette anecdote pour montrer qu’à cette époque, pas si 
lointaine, toute occasion de rassemblement convivial, était source de bonne humeur 
et devenait festif ». 
Lors d’une tempête de 1987, la croix est tombée, elle avait duré près de 60 années. 
Elle fût remplacée en avril 1995, réalisée gracieusement par Daniel Langlais, la 

maçonnerie reprise par Fernand Gaudin. Le bois d’oeuvre, un chêne avait été offert 
par Mr et Mme De Carné.  

La croix n’a duré qu’une dizaine d’années, rongée par un champignon. Depuis en regardant de plus près les croix, 
nous avons remarqué que certaines étaient conçues en béton. Pourquoi pas la nôtre ? 
Deux retraités, reconnus pour aimer le travail soigné ont été sollicités Daniel Langlais pour concevoir le coffrage et 
Jean-Yves Récan pour réaliser le béton et les réserves pour la pose du Christ. Daniel a consacré beaucoup de temps 
pour le coffrage et a également entrepris la peinture du Christ. Le résultat est là : un travail d’artiste ! 
Une plaque va être fabriquée par Michel Gicquel pour rappeler l’origine de la Croix. 
L’aménagement des abords par un enrochement va être réalisé par des bénévoles, le matériel nécessaire sera mis 
à disposition à titre gracieux par l’Entreprise Gasrel. Notre croix de la Ville Dartois sera parée pour tenir longtemps 
contre vents et marées.  
Les matériaux ont été payés par la Commune pour un montant de 350,36 € et 51,20 € par l’Association du 
Patrimoine. 
           Le Patrimoine 

 Les subventions allouées 

Enseignement 
Collège Notre Dame de Broons : voyages scolaires 
Association Sportive Guitté Guenroc 
MFR La Rouvrais Montauban de Bretagne 
CFA 

35 € par élève (3 élèves) = 105.00 € 
1200,00 € 
50.00 € (1 élève) 
50.00 € (1 élève) 
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 La vie des Associations 

À toutes celles et tous ceux qui nous communiquent leurs articles par messagerie électronique : nous vous remercions de nous 
faire parvenir vos textes à l’adresse mairie.guitte@wanadoo.fr en format Word (ou autres traitements de texte). 

 AAPPMA, Pêcheurs de la Haute Rance 

En 2016, tout type confondu, 490 cartes de l’AAPPMA ont été vendues dont 10 pêcheurs sur la commune de Guitté.  
 L’atelier pêche nature : APN ם
Concerne une quinzaine de jeunes en 2016, fonctionne le samedi après-midi. 14 séances sont prévues par an. 
Renseignements : Sylvain Chollet   tél 06 86 43 23 84  
  Le club pêche adulte : Concerne 37 adultes en 2016, fonctionne le vendredi après-midi 2 fois par mois ם
Renseignements : Guy Juigné   tél 06 24 54 83 82 
 L’entretien et la restauration des rives de la Rance  ם
Comme chaque année, 7 journées ont été consacrées à cette opération. Une vingtaine de bénévoles (pêcheurs, non pêcheurs 
et agriculteurs riverains de la Rance avec leur tracteur) ont continué la restauration des bords de Rance sur Plumaugat, du pont 
Richard au pont de la Chèze.  
Dans le même temps, une équipe de 4 pêcheurs a continué la mise en place de passerelles et de passages pêcheurs sur la 
commune de Lanrelas du ruisseau du Gué Raffray aux Rondelles afin d’améliorer l’accessibilité à la Rance. 
Un grand merci à tous les bénévoles 
 Informations diverses ם

Dimanche 5 février 2017 10 heures : Assemblée Générale de l’AAPPMA à la maison des associations rue Valaise à 
CAULNES. 
Dimanche 5 mars 2017     de 8h30 à 17h Préouverture gratuite de la truite à l’étang du bourg Plumaugat sur 
présentation de la carte 2017 de l’AAPPMA des pêcheurs de la haute rance. 
Samedi 11 mars 2017 ouverture de la truite (1ère catégorie) 
Lundi 1 er mai 2017 : ouverture du carnassier (2ème catégorie) 

Prix des cartes 2017 (inchangé par rapport à 2016) 
• découverte enfants de moins de 12 ans : 6 € • mineurs de 12 à 18 ans : 20 € 
• carte fédérale personne majeure : 75 € • carte découverte femmes : 32 € 
• carte journalière : 12 €   • carte inter fédérale personne majeure avec vignette EGHO : 95 € (pêche dans 73 
départements) 
Achat des cartes de pêche 2017 

- Soit auprès de l'AAPPMA de Caulnes aux 2 dates suivantes : le 17/12/2016 et le 25/02/2017 de 9h 30 à 12 h à la 
Maison des associations à Caulnes 
- Soit chez l'un de nos 3 dépositaires informatisés suivants : 

 SARL Piedvache Décoration rue de Dinan à CAULNES 

 Le Bistrot de la tour à YVIGNAC la TOUR 

 À l'auberge Är Duen la Hardouinais à St LAUNEUC (de préférence en dehors des heures de 
service du midi) 

- Soit sur internet : www.cartedepeche.fr 
Les pêcheurs de la Haute Rance remercient tous les bénévoles et la municipalité de Guitté pour leur aide matérielle et 
financière. 
Le président et son conseil d’administration vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Le Président – Noël Geslin  

 L’écho de l’école : l’OGEC 

Retour sur la rentrée : c’est avec plaisir que nous avons accueilli une équipe enseignante remaniée :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joan CHOLET 
Enseignante des CE1-CE2 
et chef d’établissement 

Lucie BOSCHER 
Enseignante des CM1-CM2 

Marie-Claire ROULLIAUX 
Enseignante des GS-CP 

 

Mélissa DAILLY 
Enseignante des CE1-

CE2  
 (Le jeudi) 

mailto:mairie.guitte@wanadoo.fr
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Cette nouvelle année scolaire se déroule avec de meilleures conditions de travail. En effet, l’effectif de 87 élèves a permis  
l’ouverture de la quatrième classe.   
Les projets pédagogiques 2016-2017 ont été présentés lors de l’Assemblée Générale de l’école qui s’est déroulée le 17 octobre 
dernier. Le projet phare de cette année est le voyage scolaire d’une semaine du 3 au 7 avril 2017 au Puy du Fou et au 
Futuroscope. Les maternelles iront, pour leur part visiter les haras de Lamballe. 
Un nouveau bureau de l’OGEC a été élu lors de l’Assemblée Générale : 
Présidente : Françoise LE GOUX Vice-Présidente : Nathalie ORINEL 
Trésorière : Laurence GALLE Trésorière adjointe : Stéphanie NEVEU 
Secrétaire : Virginie NEGRIER Secrétaire adjointe : Lysiane LEONARD 
Membres : Alexandra DELAHAYE, Marlène DARTOIS, Sébastien DURAND, Géraldine LUCAS, Nelly GRAUX-ALEXANDRE, 
Samantha GUERGNON et Frédérique POMMIER. 

 
La Présidente – Françoise Le Goux 

 

 L’Association des Parents d’Élèves : l’APEL 

L’APEL a procédé à l’élection de son bureau : 
Présidente : Marlène DARTOIS   Vice-Président : Fabien CHOLET 
Trésorière : Alexandra REVAULT   Trésorière adjointe : Valérie COULOMBEL 
Secrétaire : Hélène BRINDEJONC   Membres : Sandrine MACÉ, Marc SICOT, Séverine DESMARAIS, Nathalie 
ROULON, Delphine LAMOISE, Jennifer FANOUILLERE, Françoise LE GOUX. 
Nous souhaitons la bienvenue à deux nouveaux membres : Nolwenn GAUTIER et Simone BOUESNARD 
 
Des ventes de chocolats, de bulbes et de sapins ont eu lieu en cette fin d’année. 
L’APEL est ravie de pouvoir participer au coût financier du voyage pédagogique organisé par l’école pour aller découvrir le Puy 
du Fou et le Futuroscope au mois d’avril prochain. 
Rappel des dates à venir : 
La soirée galettes aura lieu le samedi 04 février 2017. 
Nous vous rappelons que tous les premiers samedis du mois de 10h45 à 11h30 une permanence est assurée pour la collecte 
des papiers (local face à la Mairie) 
 
L’APEL vous souhaite de belles fêtes de fin d’année. 
 

La Présidente – Marlène Dartois 
 
 

 L’Association Sportive : l’AS Guitté-Guenroc 

La commune de Guitté a vu son club de foot redémarrer en D4 pour la saison  2016-2017, avec une vingtaine de joueurs et un 
nouveau bureau  : 
Président : Philippe HEURLIN  Vice-présidents : Jean-François VERGER et Ange-Marie LUCAS 
Secrétaire : Emeline RAFFRAY   Secrétaire adjoint : Vincent BOUESNARD  
Trésorier : Jean-Pierre DEMEZ   Trésorier adjoint : Pierrick GASREL 
Membres : Didier RAFFRAY, Jeannick RAFFRAY, Hubert DEMEZ et  Fabien DESPORTES. 
 

Anne-Claire SOUCHET 
Enseignante des PS-MS 

Carole BILLET 
ATSEM 
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 A ce jour, après 9 matchs de championnat, nous en sommes à 7 victoires, 
2 matchs nuls et nous sommes 1er au classement ; l'objectif étant de 
monter dès la saison prochaine en D3.  
 Ajouté à cela, nous avons effectué 6 tours de coupe avec un bilan plutôt 
positif. 
 Par ailleurs, nous voulions souligner la fidélité et l’assiduité des 
supporters présents chaque dimanche depuis cette reprise. 
   
En fin d'année, nous allons recevoir des sweat-shirts sponsorisés par 
LWD génétics (Laurent DARTOIS) et GASREL cuisines (Frédéric GASREL) 
avec une participation du club et de chaque joueur. 
L'ASGG en association avec le club des jeunes organise une soirée 
choucroute le  4 mars 2017 où nous vous attendons nombreux. 

  Enfin, nous en profitons pour vous souhaiter à tous de joyeuses fêtes de 
fin  d'année. 

  
Le Président – Philippe HEURLIN 

(06.18.10.09.17) 
 

 Le Club des Jeunes 

La soirée choucroute de 2016 s’est déroulée avec succès grâce aux invités encore plus nombreux que l’année précédente, 
présents avec joie et bonne humeur, l’organisation de tout le bureau et de ses bénévoles. 
Cette prochaine soirée sera organisée le premier samedi 4 mars 2017 en partenariat avec l’Association Sportive Guitté-
Guenroc, nous y souhaitons un maximum de personnes présentes pour y prendre du plaisir. 
 
Suite à ses 6 années de présidence, Vincent BOUESNARD a désormais laissé sa place à plus jeune et un nouveau bureau a donc 
été mis en place : 
  

Président : Neven COULOMBEL Vice-président : Matthieu RAFFRAY 

Secrétaire : Benoît RUELLAN Secrétaire adjointe : Joséphine SICOT 

Trésorier : Vincent BOUESNARD Trésorière adjointe : Ludivine LEGALLAIS 

 
Membres actifs : 
Pierre BAZY, Camille LANGLAIS, Corentin LECERF, Bérengère LEGALLAIS, Nathan MADDEN, Baptiste NOGUES, Ludwig 
QUÉLAVOINE. 
 
Les jeunes de la génération 2000 sont conviés à nous rejoindre à partir de 15 ans ; ils peuvent me joindre au 06 58 21 74 34 
pour plus d’informations sur l’association. 

Le Président - Neven COULOMBEL 
 

 Le Comité des Fêtes 

L’année 2016 s’est achevée avec le repas de fin d’année qui a été bien animé, quelques bénévoles ayant été invités sur la scène 
pour faire le spectacle. On y a vu quelques vedettes entre autres Yvette Horner qui était notre ami Christian Levitoux à qui l’on 
souhaite une bonne retraite …  
Pour 2017 qui arrive à grand pas, la rando du muguet va revenir au calendrier des manifestations. 
Quelques dates à retenir : 

- L’assemblée générale le vendredi 3 Février à 20h30 Salle de la Mairie 

- Le 1 mai la Rando du Muguet 

- Fête de la Pentecôte le 4 et 5 juin 2017 

- Fête Champêtre le 2 juillet 2017 

- Le Petit Poucet en juillet organisé par St Pern 

- Repas de fin d’Année le 18 novembre 2017 Encore un grand MERCI à tous les bénévoles, sans qui rien ne se ferai. 

 
Bonnes fêtes de fin d’année 
                                                                      

Le Président – Jean-Paul Sicot 
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 Le Club de l’Amitié 

L’ambiance est toujours bonne au sein de Club des retraités, nouveaux arrivants n’hésitez pas à nous rejoindre. Si vous ne jouez 
pas à la belote, des « cours » vous seront donnés aux quatre premières réunions et c’est garanti, vous serez en mesure 
d’affronter les collègues et gagner naturellement si vous avez du jeu !! 

Pour jouer aux palets, vous aurez le même accueil. 

Renseignements au 06.61.09.46.34 

Quelques dates à retenir : 
-Le mardi 3 janvier 2017 : Galettes des rois et encaissement des adhésions pour 2017 
-Le samedi 14 janvier 2017 : Assemblée Générale suivie d’un repas avec animation 
-Le 1er vendredi de Mars et le dernier vendredi de novembre : concours de belote 
-Sortie d’une journée au printemps 
-Un voyage au Luberon, Région d’Avignon est prévu du 13 au 20 Mai, ouvert à tous, il reste des places – 02 96 83 91 79 
 
Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 

La Présidente – MT. Pellan 

 L’Association Crescendo 

Crescendo vous souhaite une excellente année 2017 ! 

Alors que l'année 2016 s'achève, l'Ensemble Vocal Crescendo s'octroie une petite trêve hivernale après ses 
traditionnels concerts de Noël. Nous avons en effet été chaleureusement reçus le 17 décembre dernier à Muel 
par Anne Lochet, présidente de l'Union Culturelle et Musicale de Brocéliande, pour un concert de Noël au profit 
de la lutte contre le cancer. 

Nous sommes ensuite revenus à domicile, pour un concert à l'Eglise de Plumaugat le dimanche 18 décembre où 
vous êtes venus nombreux, pour notre plus grand bonheur ! 

A présent, un peu de repos bien mérité car l'année 2017 s'annonce pleine de travail pour notre groupe. En effet 
nous préparons un superbe événement : les 20 ans de l'association... et oui, petit coup de vieux quand même ! 20 
ans que nous chantons ensemble pour notre plaisir et le vôtre. Alors ça se fête ! Rendez-vous le week-end de 
l'Ascension pour un marathon de la chanson : les vendredi 26, samedi 27 et dimanche 28 mai 2017, trois 
représentations de notre nouveau spectacle Crescendo Fait Son Show, vous serons proposées. Réservez dès 
maintenant votre soirée sur le calendrier, vous allez en avoir plein les yeux et les oreilles ! 

En attendant, nous vous transmettons tous nos vœux, de bonheur et de santé pour cette nouvelle année. 

La Présidente – Anne Levillain 

 L’Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne « La Kagée » 

Une Kagée, c’est un panier en gallo. Une fois par semaine, des consommateurs de Guitté et des alentours viennent 
remplir le leur avec les produits frais livrés directement par les producteurs. 
 
Tous les quatre mois, les adhérents commandent et paient en avance ce qui les intéresse dans la production à venir, 
une manière de soutenir l’équilibre de ces petites exploitations agricoles axées avant tout sur la qualité. Qualité 
des produits et qualité du rapport au consommateur. 
Les jours de distribution, il ne leur reste qu’à venir avec le panier à remplir. 
 
Le cycle actuel a démarré début novembre 2016 mais il est possible de s’inscrire n’importe quand dans l’année. 
Contact : 06 60 98 29 92 et http://kg-amap-jimdo.com/com 
Légumes, produits laitiers de brebis et de chèvre, camembert, pain, brioche, bière, pomme, jus de pomme, poulet. 
 
            Le Président  
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 L’association du Patrimoine 

Les bénévoles ont, encore, été actifs, cette année autour du fleurissement, de la 
création et de l'entretien des sentiers de randonnée. 
L'association sera partie prenante de l'organisation d'une randonnée VTT prévue 
le 1er mai 2017 en collaboration avec le Comité des fêtes. 
Tous nouveaux bénévoles seront les bienvenus pour la création et l'entretien des 
sentiers pour cette journée, ainsi que pour le fléchage. 
Pour tous renseignements, vous pouvez joindre Chantal REVAULT au : 
02.96.83.80.22 (le soir). 
Bonnes fêtes de fin d'année à tous et meilleurs voeux pour 2017. 
 

La Présidente – Chantal REVAULT 
Le Vice Président – Jean DESPORTES 

 Le saviez vous 

Participations et obligations de la commune pour l'année 2016 

Libellé Montant 

Syndicat départemental d'incendies et secours 11208,92 € p/an  

Chenil services SAS SACAPA 666,24 € par an hors week-end 

Frais de scolarité aux élèves de l’Ecole publique de 
Médréac 

11560,75 € pour 14 élèves 

Frais de scolarité aux élèves de l’Ecole publique de 
Montauban 

1213,03 € pour 1 élève 

Frais de scolarité aux élèves de l’Ecole publique de 
Caulnes 

4077,52 € pour 6 élèves 

Participation pour les élèves de l’école de Guitté 42000,00 € pour 84 élèves 

Mission locale pour l'emploi 888,44 € p/an 

Participation à la Banque alimentaire 2015  24 € pour 129 repas soit 0,18 € par repas 

 

 Nouveau à Guitté 

LM Le Jardin vous propose ses services : vente de bacs à planter sur mesure ou standard, robustes livrés montés ou en kit 
complet (particuliers, écoles...), cours de jardinage, taille, plantation à domicile, négoce tous matériaux de jardin, végétaux 
toutes tailles, livraison et mise en relation tous acteurs du jardin, suivi de chantiers. 

7 Le Bas Uzel – 22350 GUITTE – 06 76 53 88 85 – mail : mlaloy@orange.fr 
 

 Petits rappels de la Mairie 

1. Des casiers à courrier sont mis à la disposition des associations dont le Siège est à la Mairie. Merci de relever ce courrier 
régulièrement. 

2. Nous vous rappelons que vous pouvez communiquer à (mairie.guitte@wanadoo.fr) toutes informations destinées à la 
diffusion publique afin que celles-ci paraissent sur le site Internet de notre commune, tout au long de l’année. 

 

 Les permanences 

 Votre Maire à la mairie 

Le lundi matin de 10 H à 12 H, le jeudi après-midi et le samedi matin sur rendez-vous. 

 La Poste 

Un relais Poste est assuré à la supérette Proxi aux horaires d’ouverture pour tous les services postaux 

mailto:valerieguyard@yahoo.fr
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 La ligue des Droits de l’Homme 

La ligue des Droits de l’Homme, Section de Dinan, dont le but est d’aider toute personne victime de l’arbitraire, d’une injustice, 
d’une exclusion de tout ordre, vous informe de la tenue de permanences d’accueil ainsi que des réunions mensuelles publiques 
les : 
1er mardi du mois de 16 H à 18 H à l’Espace Femmes caserne Beaumanoir rue du 10ème d’Artillerie à Dinan, et 3ème samedi du 
mois de 11 H à 12 H au Centre Social de Dinan. 

 CPAM – Accueil sur RDV au 36 46 à Maison du développement à Caulnes 

Le 2ème et 4ème mardi matin et le mercredi 

 Assistante sociale – Maison du développement à Caulnes 

Le mardi et le jeudi matin sur rendez-vous au 02 96 80 00 80 

 PMI Consultations infantiles 

Le 3ème jeudi de 13 H 30 à 16 H 30 sur rendez-vous 02.96.80.00.80 
Permanences de l’infirmière puériculture le 4ème mardi de 9h15 à 12h 

 SNCF  

Place de la Gare à Dinan 

 Déchetterie à Caulnes (gratuit pour les particuliers) 02 96 88 72 06 

Lundi et jeudi de 8 H 30 à 12 H et 13 H 30 à 18 H 
Samedi de 8 H 30 à 12 H et 13 H 30 à 17 H 30 
En dehors de ces heures d’ouverture, possibilité de se rendre à la déchetterie du Loscouët Sur Meu les mardi, jeudi et samedi. 

 Vos conseillers départementaux  

M Mickaël CHEVALIER – Mairie de Plumaugat – 02 96 83 12 31 
Mme Isabelle GORE-CHAPEL – Mairie de Merdrignac – 02 96 28 41 11 

 L’accompagnement des demandeurs d’emploi 

 Mission Locale : Pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire à la recherche d’emploi ou de 
formation 

Accueil sur RDV au 02 96 85 32 67 à la Maison du développement 
Les 2ème et 4 ème lundi du mois pour RDV conseiller insertion 
1er jeudi du mois pour RDV conseiller emploi 

 Informations administratives 

 Inscription sur la liste électorale 

Les Personnes nouvellement arrivées sur la Commune sont invitées à s’inscrire sur la liste électorale à partir de septembre et 
avant le 31 décembre 2016 délai de rigueur (se munir d’une carte d’identité, d’un justificatif de domicile). 
S’agissant des jeunes qui ont eu 18 ans avant le 28 février 2017 ils sont normalement inscrits d’office d’après une liste 
communiquée par l’INSEE. 
Toutefois, il est préférable de vérifier que l’inscription est bien enregistrée en mairie (surtout pour les personnes nouvellement 
domiciliées à Guitté). 
Tout citoyen de l’Union Européenne résidant en France domicilié sur la Commune peut demander son inscription sur les listes 
complémentaires spécifiques différentes : parlement européen, élections municipales, délai de rigueur 31 décembre 2017. 

 Recensement militaire  

Le recensement est obligatoire, les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser en mairie entre la date à laquelle ils 
atteignent l’âge de 16 ans et la fin du mois suivant (se munir du livret de famille). 
Une attestation de recensement leur sera remise, ce document leur sera réclamé lors de l’inscription aux examens : brevet des 
collèges, CAP, baccalauréat, permis de conduire...). Sans cette attestation l’inscription aux examens sera refusée. 

 Délivrance documents d’identité 

1. Carte Nationale d’Identité 
 

Attention ! La Préfecture nous informe qu'à compter du 1er décembre 2016 pour la région Bretagne, les demandes de cartes 
nationales d'identité seront désormais à effectuer dans les mairies qui traitent les passeports biométriques.  
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Cette réforme s'inscrit dans le cadre plus large du « plan préfectures nouvelle génération » qui vise à inscrire les préfectures 
dans l'avenir des territoires en repensant les missions et en mobilisant les nouvelles technologies. 

Dès le 1er décembre 2016, une phase d'expérimentation de ce nouveau dispositif sera opérant dans le département des 

Yvelines et en Région Bretagne pour les cartes nationales d'identité (CNI) et ceci avant la généralisation de ce mode opératoire 

à compter de mars 2017. Puis dès novembre 2017, se sera le tour des cartes grises et des permis de conduire qui seront délivrés 
par les mairies équipées. 
Ainsi à compter de mars 2017, la procédure de délivrance de carte nationale d'identité sera simplifiée et traitée selon des 
modalités alignées sur la procédure en vigueur pour les passeports biométriques. 
Ce qui changera : 
Vous devrez vous rendre exclusivement dans l'une des 28 communes du Département déjà équipées d'une station de recueil de 
passeports pour solliciter la délivrance d'une carte nationale d'identité. Les autres communes, ne disposant pas de ce matériel. 
Vous avez la possibilité de faire une pré-demande en ligne depuis votre domicile en vous connectant sur le site internet de 
l'Agence Nationale des Titres Sécurisés : https/ants.gouv.fr 
Vous conserverez le numéro de demande de carte d'identité que vous présenterez à la mairie. 
Les communes vous accueilleront sur rendez-vous, pendant lequel sera effectuée la prise d'empreintes et vérifiée la complétude 
du dossier. 
Une fois confectionné, le titre vous sera remis par la Mairie de la commune où vous aurez fait la demande. 
Vous serez averti par SMS de la disponibilité de votre titre : vous rapporterez, sauf en cas de perte ou de vol, l'ancien titre que 
vous remettrez lorsque vous prendrez possession du nouveau. 

 

La présence du demandeur est requise à la fois au moment du dépôt d’une demande de carte nationale d’identité et lors de la 
remise de cette carte nationale d’identité. 
Première demande de carte nationale d’identité plastifiée : documents nécessaires (l’un ou l’autre) 

- Un passeport électronique ou biométrique (original + copie) ; 

- Une carte nationale d’identité ou un passeport non sécurisés, valide ou périmé depuis moins de 2 ans (original + 
copie) ; 

- Un justificatif de l’état civil : 

- Un justificatif de la nationalité française. Si vous êtes né(e) en France et l’un au moins de vos parents est né en France, 
l’extrait d’acte de naissance avec filiation suffit à prouver votre nationalité française (sinon vous reporter à la rubrique 
« Justification de la nationalité française ») ; 

ET 

- Formulaire de demande complété et signé (CERFA) : rempli sur place ; 

- 2 photographies d’identité ; 

- Un justificatif de domicile ou de résidence (exemples : acte de propriété, contrat de location, quittance de loyer, avis 
d’imposition ou de non-imposition, facture d’énergie ou de télécommunication, attestation d’hébergement pour les 
jeunes majeurs, etc.) ; 

- Restitution de l’ancienne carte nationale d’identité non sécurisée (cartonnée) – si vous en déteniez une et que vous 
ne pouvez pas la restituer au moment de la remise de la carte nationale d’identité sécurisée, un timbre fiscal de 25 € 
sera demandé (art. 1628 bis du Code Général des Impôts) ; 

- Si votre situation a changé (mariage, veuvage, changement de nom, etc.), les documents officiels en attestant. 

- Renouvellement d’une carte nationale d’identité : documents nécessaires 
La carte nationale d’identité à renouveler est valide ou périmée depuis moins de 2 ans (l’un ou l’autre des documents). 

- Carte nationale d’identité à renouveler (à restituer au moment de la remise du nouveau titre) ; 

- Passeport biométrique ou électronique valide ; 

- Déclaration de perte ou de vol du précédent titre. 
NB : toute fausse déclaration est passible de poursuites pénales (art. 441-6 et 441-7 du Code Pénal) 
ET 

- Formulaire de demande complété et signé (CERFA) : rempli sur place ; 

- 2 photographies d’identité ; 

- Un justificatif de domicile ou de résidence (exemples : acte de propriété, contrat de location, quittance de loyer, avis 
d’imposition ou de non-imposition, facture d’énergie ou de télécommunication, attestation d’hébergement pour les 
jeunes majeurs, etc.) 

 

- Restitution de l’ancienne carte nationale d’identité – si vous ne pouvez pas la restituer au moment de la remise de la 
nouvelle carte nationale d’identité (par exemple en cas de perte ou vol), un timbre fiscal de 25 € sera demandé (art. 
1628 bis du Code Général des Impôts) + la déclaration de perte ou de vol du précédent titre ; 
 

- Si votre situation a changé (mariage, veuvage, changement de nom, …), les documents officiels en attestant. 

http://ants.gouv.fr/
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Pour les mineurs, la demande de carte nationale d’identité doit être présentée, en présence du mineur, par une personne 
exerçant l’autorité parentale (père, mère, tuteur ou autre personne exerçant l’autorité parentale) qui doit remplir et signer 
l’autorisation insérée dans le formulaire de demande et produire un document justifiant de sa qualité. 
Délai d’obtention : se renseigner auprès de la mairie – ATTENTION : les délais peuvent être longs… 
 

2. Passeport 
Se renseigner auprès de la mairie de Broons. 
Délai d’obtention : se renseigner auprès de la mairie – ATTENTION : les délais peuvent être longs… 

 

 Dates à retenir 

Elections Présidentielles : 23 Avril et 7 Mai 2017 
Elections Législatives : 11 et 18 juin 2017 

 Les actualités du SMICTOM : calendrier 2017 
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 Le mot de la fin 

 

Les limites territoriales ont toujours évoluées au cours des siècles. 

 

Guitté est un démembrement de l’ancienne paroisse primitive de Médréac. La seigneurerie de Guité, 

puis de Guitté, a donné son nom à une ancienne famille chevaleresque, connue du XIIème au XVIème 

siècle et qui possédait jadis le château de Beaumont en Guitté. 

 

 

A l’heure où chacun a son avis sur les prochaines modifications de notre territoire, avec la mise en 

œuvre de Dinan Agglomération, il est parfois judicieux de se tourner vers notre passé plus ou moins 

lointain. 

 

En effet durant les derniers siècles notre commune a été, à plusieurs reprises, sujette à des 

modifications de ses frontières. 

 

Sous l’Ancien Régime, Guitté est une paroisse du diocèse de Saint-Malo et dépend de la subdélégation 

de Montauban et de la Juridiction royale de Dinan. Guitté élit sa première municipalité au début de 

1790. Durant la Révolution, la paroisse de Guitté dépendait du doyenné de Saint-Jouan-de-l’Isle. 

 
Plus proche de nous, le territoire de la commune fait l’objet d’une seconde transformation. 

En effet en 1832 (arrêté du 3 octobre 1832 et loi du 25 mars 1835), les limites territoriales de 

Guitté sont modifiées et la commune reçoit de Médréac les villages suivants : la Ville Beaujonc, 

l’Orme, la Bourdonnais, la Fauvelais, le Tertre, le Fouy, la Hannelais et la Choletais. En échange, Guitté 

cède à Médréac les villages de Courtus, de Carcouvran, de Porte Brosse, de Pisse Pré, du Chesnot et 

du Lislou. (cf carte) 

 

Cette décision a fait l’objet de nombreux débats, sur plusieurs années, lors des conseils municipaux, 

notamment par celui de Guitté sur la valeur des terres échangées par Guitté à Médréac. 

L’état des chemins était pris en compte lors de ces discussions pour ne pas pénaliser les habitants 

concernés, pour se rendre au chef lieu de canton. 

 

 

Il est plus que probable que les modifications actuellement mises en place ne seront pas les dernières 

dans cette longue histoire. 

 

L’avenir nous donnera sûrement raison… 
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